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Propos 
de la Présidente,
Annick Lepetit, 
Députée
et conseillère
de Paris
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Annick Lepetit, présidente, 
Jean-François Danon, directeur 
 général de PBA et les architectes 
des lots 06b, O8 et O9, lors des 
«Rendez-vous avec la Ville» organisés 
avec le Pavillon de l’Arsenal

En octobre 2014, Jean-François
Danon succédait à Didier Bailly
à la direction de la SPLA.

Entretien avec 
Jean-François
Danon, 
Directeur Général
de Paris
Batignolles 
Aménagement

Quels ont été les faits marquants de l’année 2014 pour Clichy-Batignolles ?
Au mois de mars 2014 s’est achevé l’atelier des Batignolles, mis en place par mon prédé-
cesseur Didier Bailly comme réponse à la complexité de cette partie du projet que Fran-
çois Grether nomme « la Butte des Batignolles ». Nous avons pu consacrer le reste de 
l’année, avec nos partenaires opérateurs immobiliers, à amener tous les projets au stade 
du permis de construire et à préparer les actes authentiques, tout en achevant les tra-
vaux d’infrastructure. Tout est prêt désormais pour accueillir les premiers chantiers : nous 
aurons bientôt oublié à quoi ressemblait la dalle vierge de construction.

Au printemps, nous avons eu le bonheur de voir s’achever la seconde tranche du parc Mar-
tin Luther King. On pourrait n’y voir “que” 2,2 ha supplémentaires d’espaces verts, mais 
nous savons que c’est bien plus que cela. Démarrer ce projet par l’aménagement du parc, 
dont la première partie a été livrée dès 2007 a été une décision très forte. Ce grand 
espace vert si attractif a joué un grand rôle dans l’acceptation du projet par les habitants, 
particulièrement durant les chantiers de construction, qui ont connu cette année une acti-
vité des plus intenses. 

En effet, l’année 2014 aura connu une amplification sans précédent des travaux.  Le long 
de l’avenue de Clichy, les chantiers avaient déjà démarré en 2013 et se sont pour la plupart 
poursuivis. Après une interruption de six mois, les engins de chantier du palais de justice se 
sont remis au travail dès le mois de mars 2014, puis ce fut au tour de la RATP et de la Ville 
de Paris d’entrer en scène avec le chantier de la ligne 14 du métro, et celui du  tramway 
qui continue de tracer sa voie sur le boulevard Berthier. Je n’oublie pas l’immeuble de la 
direction de la police judiciaire, DRPJ, dont la construction a démarré en octobre 2014. 
Clichy-Batignolles est à l’évidence un des plus gros sites de travaux de Paris aujourd’hui. 

Comment se présente l’année 2015 ?
À la fin 2015, compte-tenu de nombreux programmes de logements livrés dans l’année, 
Clichy-Batignolles devrait compter 2 600 habitants, dans un secteur relativement apaisé 
situé entre le parc et l’avenue de Clichy. Le théâtre des opérations se sera déplacé à l’ouest 
du parc tandis que nous devrions voir monter très vite le palais de justice. L’année 2015, 
c’est aussi le lancement des chantiers des ouvrages d’art – deux ponts et une passerelle – 
qui vont permettre de relier l’opération avec l’ouest et le nord du 17e arrondissement. 2015 
va enfin nous permettre de découvrir les projets innovants imaginés par les candidats de 
l’appel à projets “Réinventer Paris”. Le lot N2 à la Porte de Clichy en fait partie.

Pour Paris Batignolles Aménagement, une nouvelle étape s’engage. Après le temps de la 
conception, celui de la construction bat son plein tandis que s’ouvre celui de l’accueil des 
nouveaux habitants, auxquels nous serons très attentifs. Un nouveau défi se profile égale-
ment, qui porte sur les outils à mettre en œuvre pour évaluer l’opération. 
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Redémarrage du chantier du palais de justice et entrée en scène de la direction 
régionale de la police judiciaire
Arrêté en septembre 2013 suite à un recours judiciaire, le chantier du palais 
de justice (90 000 m2 de SDP) a pu reprendre en mars 2014, sous la maîtrise 
d’ouvrage de la société Arélia dans le cadre du contrat de partenariat public 
privé passé avec l’Établissement public du palais de justice de Paris. 
La préfecture de police de Paris a lancé en octobre la construction de la direc-
tion régionale de la police judiciaire (32 000 m2 de SDP). Son démarrage a été 
rendu possible par la livraison, par PBA, des accès au site : la rue Mstislav Ros-
tropovitch et un tunnel destiné à terme à permettre l’accès au parc de station-
nement souterrain de la DRPJ. 

Chantiers 
sur tous
les fronts

Déjà nombreux en 2013, les travaux se sont intensifiés avec l’entrée en scène de 
nouveaux acteurs majeurs, la préfecture de police de Paris pour la DRPJ, le STIF 
et la RATP pour l’extension de la ligne 14 du métro.

Achèvement de la deuxième tranche du parc
En avril 2014, la direction des espaces verts et de l’environnement de la mairie 
de Paris a livré comme prévu une tranche supplémentaire du parc Martin Luther 
King. Situé entre la voie de Petite ceinture et le boulevard Berthier, d’où il est 
accessible, ce nouvel espace de 2,2 ha communique avec la partie sud du parc 
(6,5 ha, livrée en 2007) par un petit bâtiment appelé Belvédère, qui permet de 
franchir la voie ferrée. Cette livraison est importante, puisqu’elle intervient à 
temps pour que les immeubles en construction qui le bordent puissent bénéficier 
à leur achèvement d’un vis-à-vis de qualité.

Pic d’activité pour les programmes situés du côté de l’avenue de Clichy
Les sept chantiers de logements démarrés en 2013 entre le parc et l’avenue 
de Clichy se sont poursuivis en 2014, dans un secteur très contraint en termes 
d’emprise. La direction de l’ingénierie de Paris Batignolles Aménagement – PBA 
– a assuré la coordination et le contrôle (OPC et CSPS) de l’interface entre ces 
chantiers, veillant notamment à ce que chacun dispose des emprises néces-
saires. L’appel d’offres pour l’aména-
gement définitif des voies nouvelles 
Gilbert Cesbron et René Blum a été 
lancé en vue d’une exécution en 2015, 
calée sur la livraison des bâtiments. Fin 
2015, 10 des 11 programmes de ce sec-
teur auront été livrés. Seul restera à 
construire le lot E3 (3 700 m2 de SDP). 

La phase chantier constitue également 
un temps fort pour le suivi des projets. 
Des audits vérifient que la réalisation 
des bâtiments est conforme aux enga-
gements pris par les opérateurs immo-
biliers au moment de la signature de 
l’acte authentique, sur les aspects en-
vironnementaux et d’insertion sociale. 
Sept projets ont ainsi été examinés par 
la direction de l’aménagement. Enfin, 
une quarantaine de personnes, très 
attentives, ont pu profiter d’une visite 
des chantiers et entendre les explica-
tions des architectes, entreprises, pro-
moteurs, et bailleurs. 



 Chantier du Palais de Justice 
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Ouverture d’un chantier majeur : la ligne 14 du métro
C’est sur le site de la future station de la Porte de Clichy que le chantier de 
l’extension de la ligne 14 du métro, très attendu, a été officiellement lancé par le 
STIF et la RATP au printemps 2014. Clichy-Batignolles accueillera deux stations, 
Porte de Clichy et Pont-Cardinet. Le chantier de cette dernière a entraîné la ré-

installation provisoire des équipements sportifs 
dans la partie nord du parc nouvellement livrée.

Une extrême intensité de chantiers autour
de la Porte de Clichy
Dans les parties est et nord du site, PBA a assuré 
l’interface entre les opérateurs immobiliers, la 
préfecture de police et la mairie de Paris, pour les 
autorisations d’emprise et de circulation sur l’es-
pace public. PBA a mis en œuvre un ensemble de 
mesures pour limiter les nuisances des chantiers : 
charte de la conduite de chantiers, information 
continue, mise en place de balises acoustiques…

Poursuite des travaux préparatoires à l’ouest
du parc
Sur la plateforme du secteur ouest, le long du fais-
ceau ferroviaire de Saint-Lazare, la construction 
de l’infrastructure de la future voie nord-sud s’est 
poursuivie avec la pose de remblais et réseaux. 
En prévision des chantiers des programmes im-
mobiliers qui doivent démarrer en 2015, ainsi 
que de ceux du pont et de la passerelle avant 
leur “poussage” au-dessus des voies ferrées, PBA 
a aménagé une piste de chantier et commencé à 
déterminer les emprises de chantier. 

Des chantiers se terminent… 
Le forage du puits de géothermie a été exécuté 
par Eau de Paris. Holcim a inauguré sa nouvelle 
centrale à béton, qui alimentera les chantiers de 
Clichy-Batignolles en limitant les transports par 
camion. 

Chantier du volume de la voie
Nord Sud devant accueillir un parking.Chantier du Palais de Justice
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Désignation de nouveaux opérateurs  
Vers la Porte de Clichy, au nord du site, Paris Batignolles Aménagement et les 
différents maîtres d’ouvrage intervenant sur ce secteur ont avancé dans l’attri-
bution des programmes restant à réaliser.

Cela concerne en particulier deux lots de bureaux. Boulevard Douaumont, le lot 
N4 (10 500 m2 de SDP), avant-dernier lot commercialisé par PBA, a été attribué 
à Icade. Au voisinage des voies ferrées, RFF, propriétaire du lot N5 (10 000 m2 
de SDP et un parc de stationnement commercial) a lancé une consultation de 
promoteurs-architectes qui sera jugée en 2015.

Le projet s’est précisé également en ce qui concerne les services urbains. La 
SNCF a choisi l’opérateur CIEH Immobilière Elysées Haussmann, pour exploiter 
la base fret ferroviaire à vocation de logistique urbaine qu’elle doit construire 
derrière le palais de justice. Le Syctom a poursuivi sa procédure de dialogue 
compétitif en vue de choisir un groupement de conception, réalisation, exploita-
tion du centre de tri des déchets en 2015.

Le dernier lot du projet sélectionné pour l’appel à projets “Réinventer Paris”
Face au palais de justice et au pôle multimodal de la Porte de Clichy, le lot N2 
(13 000 m2 de SDP) est l’un des 23 sites inscrits dans l’appel à projets Réinven-
ter Paris, lancé par la mairie de Paris en novembre 2014. Que le dernier lot de 
charge foncière du projet soit commercialisé dans ce cadre expérimental sou-
ligne à nouveau l’ambition de faire de Clichy-Batignolles un espace privilégié 
d’innovation.

Poursuite de la conception architecturale et urbaine au nord du site
À la fin 2014, trois des cinq programmes immobiliers attribués dans la partie 
nord de Clichy-Batignolles disposent d’un projet architectural. Les lots N1 (RIVP) 
et N4 (Icade) ont fait cette année l’objet de concours à l’issue desquels ont été 
choisies les agences Ignacio Prego et Thibaud Babled pour le premier, et Co-
rinne Vezzoni pour le second. Des représentants des habitants ont été associés 
au jury portant sur le lot N4. La conception par Renzo Piano Building Workshop 
du lot N3 destiné à la Maison de l’Ordre des avocats, s’est faite en concertation 
avec la RATP qui doit y réaliser un accès à la station de la ligne 14.

Dans le même temps se poursuivaient les études des espaces publics, du parvis 
du palais de justice et de l’avenue de la Porte de Clichy, en concertation étroite 
avec les maîtres d’ouvrage des institutions judiciaires afin d’intégrer au mieux 
leurs contraintes de fonctionnement et de sécurité. Les études ont été avancées 
au stade avant-projet et présentées au public.

La phase de conception du secteur Ouest est terminée, la construction des 
programmes immobiliers pourra démarrer comme prévu en 2015. Autour de la 
Porte de Clichy, la commercialisation et la conception architecturale des der-
nières composantes du projet se sont poursuivies.

Clôture de l’atelier des Batignolles lancé en 2011
L’atelier des Batignolles s’est conclu en mars 2014 par la tenue d’une dernière 
réunion du comité de pilotage après deux ans d’un travail collectif de conception 
architecturale et urbaine de l’ensemble de 200 000 m2 situé en rive du parc 
et du faisceau ferroviaire. PBA restera mobilisé en 2015 sur deux questions qui 
comptent parmi les acquis de l’Atelier : les espaces partagés et leurs modalités 

de gestion ainsi que la place du végétal sur les 
toitures et terrasses très présent sur ce secteur. 

Avec l’atelier s’est également achevée la concer-
tation publique inscrite dans ce processus par-
ticipatif, dont le bilan a été tiré. L’écrivain Fré-
dérique de Gravelaine, témoin des échanges de 
l’atelier, a retracé dans un livre paru aux éditions 
Gallimard les enjeux, les modalités et les apports 
de la réflexion collective.

Lots ouest : tous les PC déposés, un acte authentique signé
À l’issue de chacune des phases de l’atelier, les équipes des 11 lots ouest du pro-
jet ont pu déposer rapidement leur demande de permis de construire. Ainsi, fin 
2014, tous les permis étaient déposés et cinq délivrés. Le premier acte authen-
tique de ce secteur a été signé avec AG2R La Mondiale pour la vente du lot 
O5, représentant 21  200 m2 de bureaux, commerces et services. Les signatures 
vont se succéder en 2015, année au cours de laquelle les chantiers de cinq pro-
grammes doivent démarrer.

Études affinées pour quatre séquences de la voie nord-sud 
La voie dite nord-sud, longue de 600 m, qui passe au centre de la Butte des Bati-
gnolles, s’évase aux endroits de son interconnexion avec les liaisons est-ouest 
qui la traversent. C’est le cas au droit des futurs ouvrages de franchissement des 
voies ferrées et des allées menant au parc, ainsi que devant le pôle culture-loi-
sirs et la résidence pour étudiants et doctorants où une petite place prolonge les 
espaces commerciaux du lot O1. Quatre séquences se distinguent ainsi, qui ont 
fait l’objet d’une étude de conception par l’équipe de maîtrise d’œuvre de Fran-
çois Grether et de Jacqueline Osty. Des ambiances différentes seront créées, 
étroitement liées aux usages propres à chacune.

Conception
achevée à l’ouest,
commercialisation 
presque bouclée 
au nord
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Maquette du secteur ouest présentée 
au Comité de Pilotage de mars 2014



20 21 

Haut de page
Perspective du lot N1
RIVP – Ignacio Prego 
et Thibaud Babled

Parvis du palais de justice
PBA – Moreau Kusunoki 

Page de droite
Perspective du lot n4
Icade – Corinne Vezzoni et Associés
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Clichy-Batignolles engagé dans la labellisation EcoQuartier

La Ville de Paris et Paris Batignolles Aménagement ont répondu à l’appel à pro-
jets lancé par le ministère du Logement et de l’Egalité des territoires en vue 
d’obtenir le label EcoQuartier pour le projet Clichy-Batignolles (ZAC Clichy-Ba-
tignolles et Cardinet-Chalabre).  Le ministère a validé une première étape “d’en-
gagement dans la démarche de labellisation”, l’obtention du label proprement 
dit n’intervenant qu’à un stade plus avancé des opérations. Un dossier complé-
mentaire sera donc déposé en 2016.

Clichy-Batignolles sélectionné parmi les territoires à énergie positive

La Ville de Paris compte parmi les lauréats de l’appel à projet Territoires à éner-
gie positive pour la croissance verte lancé par  le ministère de l’Écologie, du 
Développement durable et de l’Énergie. Elle bénéficiera à ce titre d’une subven-
tion de 500 000 € du fonds de « financement de la transition énergétique » 
qui récompense ses politiques ambitieuses en matière de maitrise de l’énergie 
et d’agriculture urbaine, avec Clichy-Batignolles comme territoire d’application. 

Plus de 200 bénéficiaires du dispositif d’insertion

Paris Batignolles Aménagement a mis en place un dispositif d’insertion obli-
geant les maîtres d’ouvrage à employer sur leurs chantiers une part de person-
nels éloignés de l’emploi. Au 31/12/2014, le décompte cumulé des heures ainsi 
effectuées s’élevait à plus de 84 000 pour 208 bénéficiaires.

Un nouveau plan d’action de développement durable

À mesure que l’éco-quartier avance, l’aménageur se mobilise de plus en plus sur 
l’évaluation des performances annoncées et l’appropriation du quartier par les 
habitants dont les modes de vie déterminent la réussite du projet. Ces objectifs 
ont été intégrés au plan d’action de Paris Batignolles Aménagement. Un audit 
des constructions réalisées sous l’angle des performances environnementales  
permettra de renseigner une batterie d’indicateurs et de recueillir la matière 
d’un retour d’expérience utile pour les opérations futures. Plusieurs volets 
concernent les usages du quartier : sensibilisation des habitants, espaces parta-
gés, économie sociale et solidaire, insertion sociale.

Le parc agrandi de Clichy-Batignolles connaît une 
fréquentation croissante de même que l’événe-
ment annuel organisé cette année avec le Pavillon 
de l’Arsenal. Avec l’évaluation des performances 
environnementales des premières livraisons, les 
usages du quartier prennent progressivement 
une place centrale dans les missions de PBA.

Déjà 650 habitants et un premier commerce

Environ 650 personnes résident aujourd’hui à Clichy-Batignolles qui a connu en 
2014 une nouvelle livraison de 50 logements, le lot E7 de La Sablière. Cette 
année est aussi celle de l’ouverture du premier commerce du projet. Le res-
taurant Coretta a ouvert ses portes en début d’année au 151 bis, rue Cardinet. 
Cet établissement est le premier à bénéficier, avec une mezzanine, du volume 
double hauteur que permet la structure de tous les bâtiments du projet Clichy-
Batignolles. Ses grandes baies vitrées offrent une vue généreuse sur le parc.

Installation de la Maison du projet dans un local de Paris Habitat

C’est dans la même rue Cardinet que la Maison du projet, quittant ses locaux 
provisoires, a réouvert en mai 2014 sur plus de 200 m2 en rez-de-chaussée et 
mezzanine de l’immeuble de Paris Habitat (lot E1), dans un local destiné à terme 
à accueillir un commerce. Elle y dispose d’un espace d’exposition, d’une salle de 
conférence et d’une salle de réunion utilisée notamment pour la concertation 
et les ateliers pédagogiques. Environ 10 500 personnes y ont été accueillies 
en 2014, dont 800 dans le cadre de délégations professionnelles françaises et 
étrangères.

En octobre 2014, plus de 10 000 personnes étaient au “Rendez-vous
 avec la Vi(ll)e”

Pour leur sixième édition, les traditionnelles Journées Portes Ouvertes étaient 
organisées cette année en partenariat avec le Pavillon de l’Arsenal les 10, 11 et 
12 octobre 2014, autour d’expositions présentées dans le nouvel espace du Bel-
védère au cœur du parc, et sous une bulle gonflable  créée par l’architecte Hans 
Walter Müller, posée sur la plateforme du secteur ouest. Sous cette voûte éphé-
mère, La Fabrique des Batignolles se découvrait au moyen de livres, maquettes, 
vidéos, immersion 3D…  illustrant toutes les étapes de fabrication d’un nouveau 
quartier, de la conception à la réalisation. Cet événement intitulé «Rendez-vous 
avec la Vi(ll)e» a attiré près de 10 000 visiteurs, qui ont participé à quelque 40 
visites d’exposition, promenades urbaines ou découvertes de chantier.

L’éco-quartier, 
entre premiers 
usages et
évaluation
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Haut de page
Visite de chantier

Ci-contre
La Maison du Projet ouverte en mai 
2014 au 155 bis, rue Cardinet

En haut à droite
Architecture gonflable de Hans 
Walter Müller, dressée sur la 
plateforme du secteur ouest pour 
le « Rendez-vous avec la Vi(ll)e » 
organisé avec le Pavillon de l’Arsenal
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CENTRALE 
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 CLICHY 

ZAC Clichy-Batignolles

lots bureaux

lots logements

services urbains

ZAC Cardinet Chalabre

en chantier

attribué

livré

commercialisation en cours

équipements
3 crèches, 3 groupes scolaires, 
1 gymnase + 2 salles de sport, 
1 centre d’animation /
maison de quartier
1 école maternelle, 1 PMI

Plan de l’opération
et état
d’avancement
des lots 
au 31–12–2014
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 Répartition des 1 390 logements livrés ou en chantier au 31–12–2014 

 Installation des habitants à Clichy-Batignolles 

 Détail par type de logement 

Au Nord toutes les charges foncières 
sont attribuées sauf le lot N2, aux 
abords de la Porte de Clichy, qui fait 
partie de l’appel à projet urbain inno-
vant (APUI) lancé par la Ville de Paris.

Près de 400 logements sont d’ores et 
déjà livrés et plus de 1 000 logements 
sont en chantier, dont un peu plus de 
la moitié de logements sociaux.

Les logements familiaux représentent 
70 % des logements livrés ou en 
chantier, les autres étant destinés 

à des publics spécifiques tels que les 
 étudiants et les personnes âgées dé-
pendantes.

Logements privés
(46,8 %)

Nbre d’habitants

Logements  sociaux
(53,2 %)

Autres hébergements
spécifiques

(2,9 %)

Hébergements 
pour personnes

agées dépendantes
(7,2 %)

Logements pour
étudiants
(10,8 %)

Logements familiaux
(32,4 %)

2014 
ou avant

2015 2016
à 2017

2018
à 2019

Logements 
familiaux libres
(26,1 %)

Logements familiaux
à loyer maîtrisé
(12,1 %)

Hébergements 
pour personnes
agées dépendantes
(8,5 %)

127 009

13 000

198 888

92 591

61 008

18 346

11 639

8 8995 761

20 113

363

169

118

450

150

100

40

Plus de 95 % des charges foncières 
commercialisées, dont 100 % des 
charges foncières de logements
(ZAC Clichy-Batignolles et Cardinet 
Chalabre)

Au 31 décembre 2014, l’ensemble des 
charges foncières du secteur est de 
l’opération ont fait l’objet d’actes de 
vente à l’exception du lot E3 SIEMP 
sous promesse. Toutes celles du secteur 
ouest sont sous promesse de vente et 
le 1er acte du secteur ouest, le lot O5 a 
été signé fin 2014.

 Commercialisation des charges foncières des ZAC Clichy-Batignolles et Cardinet Chalabre au 31–12–2014 (en m2) 

 Avancement de la commercialisation des charges foncières par type 

Actes de vente 
(37,5 %)

Reste à commercialiser 
ou en cours
(3,8 %)

Promesses de vente
(58,7 %)

 logements  bureaux  commerces 
 et activités 

 équipements   
 publics 

État d’avancement 
de la commerciali-
sation des charges 
foncières et de la 
production de 
logements

actes de vente

reste à commercialiser

promesses de vente
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Calendrier 
2005 
Création de la ZAC Cardinet Chalabre

2007
Création de la ZAC Clichy-Batignolles
+ Ouverture de la première tranche du parc

2009
Décision d’implanter le futur palais de justice
de Paris à Clichy-Batignolles 

2010
Création de la SPLA Clichy-Batignolles 
+ Premiers chantiers de construction 
d’immeubles 

2011
Révision simplifiée du PLU
Nouveau dossier de réalisation de la ZAC Clichy-
Batignolles, traité de concession d’aménage-
ment  

2012
Signature par l’Etat du contrat de PPP relatif au 
palais de justice + Commercialisation des lots et 
conception urbaine et architecturale de la phase 1 
du secteur ouest 

2013
Commercialisation des lots et conception urbaine 
et architecturale de la phase 2 du secteur ouest
+ Achèvement de la grande dalle du secteur ouest

2014
Ouverture de la deuxième tranche du parc.
Démarrage des travaux des prolongements
M14 et T3b 

2015
Démarrage des travaux des programmes
du secteur ouest et des ouvrages de franchisse-
ment du faisceau ferré Saint-Lazare (pont 
et  passerelle) et du boulevard Berthier (pont) + 
Livraison des derniers immeubles du secteur est 
(hors lot E3 : 2017)

Programme
(Clichy-Batignolles / Cardinet Chalabre,
hors Saussure)

50 ha
10 ha

3 100

111 000 m2

120 000 m2

31 000 m2

38 000 m2

490 000 m2

consacrés au parc Martin Luther-King

logements dont la moitié des surfaces
au moins réservée à différentes formes
de logements sociaux

de bureaux

pour le futur palais de justice de Paris et 
la direction régionale de la police judiciaire

de commerces et services

d’équipements publics

de plancher au total
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Chiffres clés (K€ HT)

ZAC Clichy Batignolles
Montant prévisionnel du bilan : 869 240 K€ HT

ZAC Cardinet Chalabre
Montant prévisionnel du bilan : 66 160 K€ HT

Au 31 décembre 2014, les produits et charges d’ex-
ploitation s’élèvent à 48 M€ contre 172 M€ au 31 
décembre 2013.
Ils sont inférieurs à ceux de 2013, car impactés par 
la variation de la production stockée de –58 M€  qui 
correspond à la différence entre les dépenses enga-
gées sur les opérations d’aménagement et les pro-
duits reçus qui, compte tenu des cessions faites au 
cours de l’exercice 2014, induisent un déstockage du 
cout de revient de ces cessions.
Le chiffre d’affaires s’établit à 104 M€ contre 107 M€ 
au 31 décembre 2013. 
Il reflète la réalisation de la cession de la charge fon-
cière du lot 05 secteur ouest sur Clichy Batignolles 
pour un montant global de 67.8 M€ représentant 
20 113 m2 de bureaux et 1 107 m2 de commerces, le 
versement de la participation de la ville aux équi-
pements publics de la ZAC Clichy Batignolles pour 
31.4 M€, la mobilisation de subventions “nouveaux 
quartiers urbains” auprès de la Région île-de-France 
pour 1 M€, 0.66 M€ de produits financiers, le solde, 
3.4 M€ étant lié aux écritures de neutralisation du 
résultat à l’avancement.
Le transfert de charges de 2 M€ correspond aux 
frais de fonctionnement de l’aménageur.
Les charges d’exploitation s’élèvent à 48 M€ à fin 
2014 contre 172 M€ à fin 2014 dont :
• 2 M€ lié au fonctionnement de la société 
• 46 M€ sur les opérations d’aménagement dont 
essentiellement sur Clichy Batignolles.
Le résultat 2014 s’élève à 24.8 K€ contre 7.8 k€ 
pour celui de 2013.

Bilan simplifié (K€)

Le bilan et le compte de résultat contiennent à 
la fois des éléments relatifs au fonctionnement 
propre de la société et aux deux opérations 
d’aménagement concédées par la ville de Paris, 
les ZAC Clichy Batignolles et ZAC Cardinet 
Chalabre

Rapport financier  À l’actif 
Les seuls investissements réalisés au niveau de 
l’actif immobilisé sont le renouvellement d’un poste 
informatique et l’acquisition d’un logiciel spécifique 
pour la photothèque pour la direction de la commu-
nication.
La diminution des immobilisations incorporelles est 
liée à l’allongement de la période d’amortissement 
du prix de cession de l’opération Cardinet Chalabre 
suite à la prorogation de la concession jusqu’ au 31 
décembre 2016.
Les stocks et encours de concession s’élèvent à 
353 M€ à fin 2014 contre 411 M€ à fin 2013. Ils 
correspondent au stock cumulés en fin d’exercice 
diminué de celui estimé en fonction de l’avancement 
comptable des cessions faites et se répartissent 
pour 353 M€ sur la ZAC Clichy Batignolles et 0 M€ 
sur la ZAC Cardinet Chalabre (stock ramené à 0 par 
constitution d’une provision de 1.7 M€ pour charges 
prévisionnelles)  
Les créances et avances s’élèvent à 30 M€ fin 2014 
contre 26.7 M€ fin 2013, dont 29.5 M€ sur les opé-
rations d’aménagement correspondant notamment 
à des créances de TVA non encore appelées sur la 
participation reçue de la ville de Paris pour 22 M€, 
à une créance de 5 M€ suite à la cession du lot O5 
signée fin 2014 et pour le solde, à des avances faites 
à la ville de Paris pour des travaux faits en régie et à 
des provisions de notaires.
A fin 2014 la trésorerie consolidée est de 93.9 M€ 
contre 116.5 M€ à fin 2013, dont :
•  88.6 M€ sur les opérations d’aménagement  dont  

5 M€ sur Cardinet Chalabre et 83.6 M€ sur Clichy 
Batignolles, y compris les comptes à terme à hau-
teur de 2 M€ sur  Cardinet Chalabre et 4 M€ sur 
Clichy Batignolles

•  et 5.3 M€ sur la structure y compris un compte à 
terme de 2 M€.

 Au passif 

Les capitaux propres évoluent peu par rapport à 
l’exercice précédent.
La provision pour charges prévisionnelles de 1.7 M€ 
est constituée sur l’opération d’aménagement Car-
dinet Chalabre car le cout de revient calculé en 
fonction de l’avancement comptable (93.91 %) est 
supérieur au cumul des charges constatés fin 2014.
Les emprunts et dettes financières portent inté-
gralement sur les opérations d’aménagement et 
diminuent de 20 M€ par rapport à l’exercice 2013 
par suite du remboursement de 20 M€ effectué au 
cours de l’exercice sur Clichy Batignolles.
Les acomptes sur promesse sont en augmentation 
de 8.5 M€, conséquence des promesses signées en 
2014 notamment la seconde phase du secteur ouest 
de Clichy Batignolles.
Les dettes fournisseurs fiscales et sociales s’élèvent 
à 52.9 M€ à fin 2014 contre 112 M€ à fin 2013, 

Au 31 décembre 2014, le total du bilan s’établit à 477 M€ contre 
554 M€ au 31 décembre 2013.

principalement sur la ZAC Clichy Batignolles dont 
notamment 28.5 M€ liés aux acquisitions foncières, 
22 M€ liés à la TVA non encore appelée sur la par-
ticipation reçue de la ville de Paris (contrepartie du 
même montant à l’actif) .
Enfin la neutralisation du résultat correspond à des 
écritures d’inventaire liées à l’avancement comp-
table des  opérations d’aménagement (34.63 % 
pour Clichy Batignolles et 93.91 % pour Cardinet 
Chalabre ) selon le résultat intermédiaire.
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ACTIF

ImmobIlIsatIons Incorporelles

ImmobIlIsatIons corporelles

ImmobIlIsatIons fInancIères

 TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ

stocks et encours dont 

   Zac cardInet chalabre 

Zac clIchy-batIgnolles

créances et avances 

charges constatées d’avances

trésorerIe yc vmp

 TOTAL ACTIF CIRCULANT

TOTAL ACTIF

CHIFFRES D’INVESTISSEMENTS 2014

acquIsItIons foncIères

dont études – travaux

 fraIs dIvers

 fraIs fInancIers

PARTICIPATION VILLE VERSÉE AU

COûT DES ÉQUIPEMENTS

SUBVENTION RÉGION îLE-DE-FRANCE

NOUVEAUx QUARTIERS URBAINS

CESSIONS 2014

CHIFFRES D’INVESTISSEMENTS 2014

acquIsItIons foncIères

dont études – travaux

 fraIs dIvers

CESSIONS 2014

PASSIF

CAPITAUx PROPRES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIÈRES

dont         Zac cardInet chalabre

 Zac clIchy batIgnolles

AVANCE ET ACOMPTE REÇUES

DETTES FOURNISSEURS FISCALES

ET SOCIALES

dont Zac cardInet chalabre

 Zac clIchy batIgnolles

 socIété

NEUTRALISATION RÉSULTAT

CONCESSION

TOTAL PASSIF

Compte de résultat (K€)

107 178

57 684

5 162

2 148

172 172

170 566

22 107

147 917

542

1 515

14

76

172 170

2

6

8

–

8

2013

2013

2014

2014

104 489

– 58 157

–

2 054

48 386

46 772

19

46 227

526

1 535

31

46

48 383

3

26

29

–

4

25

PRODUITS D’ExPLOITATION

chIffres d’affaIres

productIon stockée

reprIse sur provIsIons

transfert de charges

TOTAL PRODUITS D’ExPLOITATION (*)

CHARGES D’ExPLOITATION

achats et charges externes (*)

 Zac cardInet chalabre

 Zac clIchy batIgnolles

 structure

fraIs du personnel

Impôts et taxes

dotatIons amortIssements

TOTAL CHARGES D’ExPLOITATION (*)

RÉSULTAT D’ExPLOITATION

RÉSULTAT FINANCIER

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPôTS

résultat exceptIonnel

IMPôTS SUR LES SOCIÉTÉS

RÉSULTATS APRÈS IS
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